
 

Pendant le confinement, suite à la confection des surblouses et avec le réseau 
de couturières bénévoles de Sainte-Foy-l’Argentière, nous avons lancé la          
fabrication de 1350 masques réutilisables, que nous vous avons distribués le 
vendredi 8 mai, afin que chacun d’entre vous soit équipé pour le déconfinement 
annoncé le 11 mai. 

Nous tenons à remercier chaleureusement toutes ces couturières qui ont œuvré 
pour le bien de tous. 

Dès que nous avons reçu les masques de la Région, nous avons organisé une 
nouvelle distribution au plus vite. 

Covid 19 : Masques 

 

En raison de la crise sanitaire, nous ne pourrons célébrer cette année la Fête des 
Mères comme nous avions l’habitude de le faire.  

La Municipalité tient néanmoins à rendre hommage à toutes les Mamans.     
Nous leur dédions ce poème : 

 

  Par ton amour, tu m’as donné naissance, 

  Par ton cœur, tu m'as donné confiance,  

  De tes bras, tu m'as bercé, 

  De tes mots, tu m'as consolé, 

  Sous ton doux regard, j'affronte la vie, 

  Les joies, les peines et les soucis, 

  Aujourd'hui est un jour béni, 

  Celui où je t'adresse mille mercis,   

  De tout mon cœur d’enfant, 

   Bonne Fête Maman 

Fête des Mères 

 

Nous concentrons nos efforts au maintien de l’ouverture des écoles. En effet, 
pour faire face aux impératifs du protocole sanitaire, nous avons pris la décision 
d’engager pour le mois de juin un agent supplémentaire pour renforcer l’équipe 
communale. Nous agissons de concert avec les directrices, les enseignants et le 
collège pour la cantine.    

 

Suite au Conseil d’Installation du 26 mai, les deux premières journées ont été 
consacrées à la rencontre du Personnel Communal. Trois référents élus           
accompagneront les services suivants dans leurs missions : 

 - Karine BERGER : Service Administratif 

 - Janine QUINAUDON : Service Ecole, bibliothèque et Hygiène 

 - Lionel BROSSARD :  Service Technique 

 La 3ème journée a été consacrée à l’étude du budget 2020. 

Nos premiers pas ... 

 

La permanence d’Élus proposée dans notre programme sera mise en place dès le 
samedi 6 Juin entre 9h30 et 11h30. 

N’hésitez pas à venir nous rencontrer. 

 

Le personnel communal étant mobilisé pour assurer le nettoyage et la              
désinfection dans les écoles publiques, nous n’avons pas les ressources             
humaines nécessaires pour assurer la réouverture des salles communales avec le 
niveau d’hygiène exigé par le protocole sanitaire dû à l’épidémie.   

Nous remercions les associations pour leur compréhension. 

Salles communales 

Permanence d’Élus 

Écoles 


